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DOCUMENTS A FOURNIR

Visa |

Rappel : Pour que l'on se charge de votre demande, la première étape est d'effectuer votre commande en
ligne. A l'issue de cette commande en ligne, vous recevrez automatiquement par email cette liste de
documents à fournir.

Vous pouvez nous transmettre votre dossier complet :
  - Par email (conseillé), en réponse à l'email de confirmation de commande, en nous envoyant en pièces
jointes les documents (scannés en couleur, ou pris en photo de bonne qualité)
 OU
- Par courrier sécurisé ou dépôt à notre adresse : RapideVisa, 7 rue La Boétie, 75008 Paris
 

Veuillez sélectionner un pays et un visa pour accéder aux formulaires d'ambassade à remplir.


